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Prescrire des vaccins – Elearning  
Programme de formation à destination des infirmiers libéraux 

 
Formation de 12 heures e-learning  

Contexte 
Cette formation e-learning de 12 heures vous donne les clés pour prescrire les vaccins en toute sécurité et conformité. Grâce à de 
nombreux scénarios interactifs, vous progressez à partir de situations concrètes pour favoriser l'acquisition et la mémorisation des 
connaissances. Vous vous appropriez une trame d'entretien pré-vaccinal, apprenez à repérer les contre-indications, les 
antécédents d'allergie et les situations nécessitant une orientation afin de sécuriser vos prescriptions. Vous maîtrisez également 
les outils numériques de suivi et de traçabilité des vaccinations ainsi que la conduite de l'entretien vaccinal, y compris face aux 
patients hésitants. 
 
La formation respecte les objectifs pédagogiques tels que définis dans l’arrêté du 8 août 2023 fixant le cahier des charges relatif 
aux conditions techniques à respecter pour exercer l'activité de vaccination et les objectifs pédagogiques de la formation à 
suivre par certains professionnels de santé, faisant suite au décret n° 2023-736 du 8 août 2023 relatif aux compétences 
vaccinales des infirmiers.  
 
Une attestation de formation sera délivrée pour vous déclarer et vous s’inscrire auprès de l’ONI et prescrire. 
 
Objectifs 

• Lister les maladies à prévention vaccinale : épidémiologie, population à risque, symptomatologie, transmission 
• Appliquer le calendrier vaccinal selon les recommandations et législation en vigueur 
• Mettre en œuvre des actions de traçabilité et de transmissions des prescriptions de manière sécurisée à l’aide d’outils 

dédiés 
• Déterminer une prescription vaccinale après avoir informé, réalisé les étapes pré-vaccinales et savoir orienter la 

personne 
 

Compétences visées 
L'infirmier libéral sera capable de,  

• Identifier les maladies à prévention vaccinale et les populations concernées 
• Appliquer les recommandations du calendrier vaccinal en vigueur et conduire un entretien pré-vaccinal afin d'évaluer la 

situation du patient et de délivrer une information adaptée 
• Prescrire conformément des vaccins ou orienter le patient lorsque la situation complexe le nécessite 
• Accompagner et s’entretenir avec les patients en situation d'hésitation vaccinale afin de recueillir leur consentement 
• Assurer la traçabilité et le suivi sécurisé des vaccinations à l'aide des outils numériques dédiés 

Contenu du parcours e-learning  
Module 1 - Lister les maladies à prévention vaccinale : épidémiologie, population à risque, symptomatologie, 
transmission – 3heures  

Maladies à prévention vaccinale : principales caractéristiques, transmission et populations concernées 
Principes de la vaccination : prévention, statut vaccinal, couverture vaccinale et types de vaccins 
Épidémiologie et enjeux de santé publique, fardeau 
Populations à risque et recommandations vaccinales spécifiques 
Inégalités sociales et territoriales en matière de vaccination 
Situations cliniques interactives avec évaluation des connaissances n°1 
 

Module 2 - Appliquer le calendrier vaccinal selon les recommandations et législation en vigueur – 3h30 
Recommandations vaccinales chez l'enfant, l'adulte et les professionnels de santé 
Calendrier vaccinal et adaptation aux profils des patients 
Contre-indications, allergie et situations nécessitant une vigilance particulière 
Cadre juridique et réglementaire de la prescription vaccinale 
Évaluation des connaissances à partir de situations pratiques n°2 
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Module 3 - Mettre en œuvre des actions de traçabilité et de transmissions des prescriptions de manière sécurisée 
à l’aide d’outils dédiés – 1h 

Traçabilité des vaccinations et obligations réglementaires 
Carnet de vaccination et carnet de santé de l'enfant 
Traçabilité  & outils numériques / logiciel métier  
Utilisation des outils numériques sécurisés (Mon espace santé, DMP, carnet de vaccination numérique) 
Transmission sécurisée des informations aux professionnels de santé 
Évaluation des connaissances à partir de situations cliniques interactives n°3 
 

Module 4 - Déterminer une prescription vaccinale après avoir informé, réalisé les étapes pré-vaccinales et savoir 
orienter la personne – 4h  

Repérage et prise en charge de l'hésitation vaccinale 
Conduite de l'entretien pré-vaccinal et recueil des données de santé 
Recommandation vaccinale personnalisée selon le profil du patient 
Information du patient et recueil du consentement éclairé 
Communication motivationnelle face aux réticences vaccinales 
Orientation des situations vaccinales complexes 
Évaluation finale à partir de situations cliniques interactives n°4 

 
Méthodes et outils pédagogiques 

• Méthodes expositives avec des contenus multimédias actualisées. 
• Méthodes interrogatives au travers de quiz, activités interactives et auto-évaluations. 
• Méthodes actives avec analyse de situations cliniques scénarisées et exercices d’application. 
• Forum collaboratif permettant les échanges entre apprenants, animé et régulé par un responsable digital. 
• Accompagnement pédagogique individualisé à la demande par une coordinatrice pédagogique responsable du suivi des 

apprenants. 
• Possibilité de solliciter un expert du thème pour répondre aux questions spécifiques liées aux contenus de formation. 
• Assistance technique disponible les jours ouvrés de 8h30 à 16h30 et les week-end sous 48h. 
• Ressources documentaires téléchargeables et référencées mises à disposition tout au long du parcours. 
• Évaluations intégrées au parcours : pré-test, évaluations formatives et questionnaire de satisfaction. 
• Suivi de la progression et traçabilité des apprentissages via la plateforme LMS sur la durée des 2 mois. 

 
Méthodes d’évaluation validante  
Il y a 4 évaluations validantes avec score à atteindre de 70% au minimum. Elles sont spécifiques à cette formation et réalisées à la 
fin de chaque objectif. Les évaluations de 1 à 3 sont à valider obligatoirement avant de passer à l’unité d’apprentissage 4. Ces 
évaluations sont imposées par l’arrêté du 08 aout 2023. 
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